
RISQUES MAJEURS
Apprenons les bons réflexes!
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SAINT-BENOIT-SUR-SEINE

DICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIMDICRIM
(Document d'Information Communal sur les RIsques Majeurs)
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Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 
sécurité civile. 

« Toute personne concourt par son comportement à la sécurité 
civile. »



Madame, Monsieur,

 Ce document sécurité est d'une  TRES GRANDE IMPORTANCE, et
doit retenir votre attention.

 Toute  population  soumise  à  des  risques  majeurs  a  droit  à  une
information dite préventive afin de connaître les dangers auxquels elle
peut être exposée, les dispositions prévues par les pouvoirs publics, et
les mesures de sauvegarde à respecter.

 Pour vous préparer à un comportement responsable face aux risques
potentiels,  et  afin  de  réduire  leurs  conséquences,  je  vous  invite  à
prendre  connaissance  de  ce  DICRIM,  document  synthétique  qui
constitue  l'un  des  éléments  de  notre  politique  de  sécurité  des
personnes.

 Sachez que la commune a élaboré également son Plan Communal de
Sauvegarde (PCS) conformément à la réglementation en vigueur, pour
organiser  l'action des services communaux et  des habitants  en cas
d'incident important.

 Puisse ce document vous permettre de bien mesurer les types de
risques qui nous entourent, et de mieux les appréhender pour y faire
face. La sécurité civile est l'affaire de TOUS, et chacun doit être acteur
de sa sécurité et de celle des autres.

Pour votre sécurité, conservez ce fascicule.

Le Maire
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P  lan de   P  révention du   R  isque   I  nondation
Seine     Agglomération Troyenne

La présence d'un Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) approuvé

(à  noter  que ce plan est  entré  en révision  en 2013 ;  le  plan actuel  est  toujours  en

vigueur), oblige la commune à réaliser un PCS (Plan Communal de Sauvegarde)

et un DICRIM (Document d'Information Communal sur les RIsques Majeurs). 

Un système d'alerte  a  été défini,  et  un recensement  des moyens humains et

matériels  a été réalisé.  De cette manière,  la commune se trouve,  aujourd'hui,

mieux armée pour faire face à d'éventuels événements.

(Plan Communal de Sauvegarde consultable en mairie)
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Le risque à ST BENOIT/SEINE     :

La commune est située en aval du lac de la forêt d'orient.

Cet ouvrage, en dérivation de la Seine, représente une capacité de 220 millions de

m3. 
Il sert à atténuer les crues de novembre à juin, et à soutenir l'étiage de la Seine de
juillet à novembre. Cette retenue artificielle est constituée de digues dites « poids »,
d' une hauteur supérieure à 20 mètres et résistant à la poussée de l'eau par sa
seule masse.
A ce jour, aucun événement pouvant faire craindre un risque de rupture de ces
ouvrages n'est survenu et cette probabilité est très faible.

Les mesures de prévention     :

• surveillance constante et inspections fréquentes par le gestionnaire
• visite bi-annuelle de l'ouvrage par le service de contrôle (DREAL)
• vidange  décennale  du  réservoir  avec  contrôle  des  parties  habituellement

immergées
• élaboration en cours du Plan Particulier  d'Intervention (PPI)  définissant  les

mesures  destinées  à  donner  l'alerte  aux  autorités  et  à  la  population
(organisation des secours et plan d'évacuation).

Les zones concernées     :

L’onde de submersion, qui résulterait de la formation d’une brèche dans la digue de
la Morge, se développerait dans les communes et la vallée de la Seine, en aval de
l’ouvrage.
Le territoire de ST.BENOIT-SUR-SEINE, serait principalement touché par l’onde de
submersion dont l’arrivée est estimée à 4h30 après la rupture du barrage.

L'alerte     : Le  Maire  recevra  l'alerte  de  la  Préfecture  et  des  messages

d’information  seront diffusés à la radio. Le Maire déclenchera alors son « schéma
d’alerte de la population » élaboré dans son PCS.
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Risque rupture de digue du 
barrage-réservoir Seine



Carte de l'onde de submersion
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Plus d'infos sur 
http://www.aube.gouv.fr/











 



Carte retrait–gonflement des argiles
"Aléa faible"
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